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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Affaires municipales et du Logement
Formulaire 11 – Avis du trésorier du montant dû à la municipalité par le propriétaire en défaut
Loi sur les clôtures de bornage,                            Paragraphe 12 (8),  Règl. de l'Ont. 127/14
À :	
$ a été prélevé sur les fonds d'administration générale de 
à
, en rapport avec un montant que vous devez à 
en vertu d'un certificat de défaut daté du
% à partir du
, sont maintenant dûs et payables par vous à ladite municipalité.
Le montant a été inscrit au rôle d'imposition et peut être recouvré, ainsi que les intérêts accrus, de la même façon que des impôts et, jusqu'à ce qu'il soit payé, il grève votre bien-fonds.
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Formulaire 11 – Avis du trésorier du montant dû à la municipalité par le propriétaire en défaut
 (Loi sur les clôtures de bornage, Paragraphe 12 (8))
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